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Le Fonds et la question de l'assurance-maladie:

Mieux vaut des soins médicaux de premier
ordre et donc conclure une assurance de
première classe.

Nom:

Talon à renvoyer à: Prénom:

Adresse:

LE FONDS
Fonds de solidarité des Suisses de l'étranger
Gutenbergstrasse 6

CH-3011 Berne

Pays:

Immatriculé(e) auprès de la représentation suisse à:

En cas de maladie et d'accident ou en cas de grossesse, voulez-vous

bénéficier de soins médicaux de premier ordre en Suisse Consulter votre

propre médecin en Suisse Vous faire traiter dans l'hôpital suisse de votre

choix

Si vous avez adhéré à l'assurance-maladie «active» de la convention

Fonds/Grutli, qui est accessible à tous les citoyens suisses vivant à l'étranger

(jusqu'à l'âge de 60 ans), aucun problème

Mais peut-être préférez-vous tout d'abord conclure une assurance-maladie

«en sommeil» (âge d'entrée illimité) que vous n'activerez que pour
un séjour ou pour votre retour définitif en Suisse? Pour quelques

francs par mois, vous épargnerez pour plus tard des centaines

de francs de primes annuelles. Car ces deux formes

d'assurance-maladie reposent sur le même

principe: plus tôt vous adhérez, moins

les primes sont élevées.

Ce ne sont pas là, loin s'en faut,

les seuls avantages que vous

propose le Fonds. Nous

vous informerons avec

plaisir sur l'assurance

contre la perte des

moyens d'existence

et sur l'épargne
rentable et

sans risque
dont vous

pouvez
bénéficier

grâce au
Fonds.

^4
Veuillez me faire parvenir, sans engagement de ma part, la

documentation relative aux intéressantes prestations du Fonds

de solidarité des Suisses de l'étranger.
(Cocher la réponse qui convient et écrire en lettres capitales s.v.p.)

assurance contre la perte des moyens d'existence

compte d'épargne assurance-maladie

en: Q allemand français italien anglais
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